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Mémento

Régates 2012

5 mai Coupe Farewell « Bucher et Walt »
 Championnat FVLJ
4 au 8 juin Semaine du Joran – Yachting Lourd
18 au 22 juin Semaine du Joran – Yachting Léger
18 et 19 août Coupe de Neuchâtel des Laser
25 et 26 août C3L
6 au 9 septembre Championnat de Suisse centralisé à Estavayer
22 septembre Transjurassienne Felco en Solitaire
5 au 7 octobre Swiss Open 5o5
20-21 octobre Mémorial Marc Lambelet – Finn
20-21 octobre Mémorial Claude Lambelet – Lightning
20-21 octobre Coupe de Neuchâtel des Corsaires
20-21 octobre Critérium Surprise
11 novembre Boule de Neige
15 décembre Coupe de Noël – Laser

Régates du mercredi : du 11 avril au 4 juin et – à dispo à 18h15.
 du 22 août au 3 octobre – à dispo à 18h00 dès le 6 sept.
 proclamation des résultats : 3 octobre.
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Le Commentaire

La saison arrive…

Une fois la glace fondue dans les ports, la surface liquide ainsi retrouvée, la nature 
nous ouvre à nouveau l’accès au lac. Après cette pause forcée et figée dans la 
glace, on observe à nouveau un bateau de la Navigation, une barque à sable, un 
pêcheur.

C’est un signe de début de saison où les plaisanciers commencent à retourner leur 
regard vers le large.

Ce numéro du Livre de bord vous présente donc traditionnellement le programme 
des régates avec les avis de course.

Nous avons prévu de publier 4 numéros du Livre de bord cette année et utiliser 
notre nouveau site pour vous informer plus en détail et régulièrement.
Les points principaux à souligner pour le programme 2012 sont : - la reconduction 
de la formule de la coupe Farewell Bucher + Walt  avec plusieurs départs, plusieurs 
longueurs de parcours, - la disparition des M2 du lac de Neuchâtel, - l’organisation 
d’un rond de course par le CVN lors du championnat de suisse centralisé à Esta-
vayer. 

A l’aide du nouveau site internet, chaque régate est construite comme un mini-site 
avec toutes les informations nécessaires, dont l’inscription en ligne, une liste des 
participants actualisée automatiquement, etc.

La liste des participants pourra être exportée afin de s’intégrer dans le logiciel de 
gestion de régate. Nous avons décidé de nous lancer à utiliser le logiciel FREG, 
produit par la FFV, qui est capable de gérer des régates complexes. Une première 
formation a été faite et sera renouvelée. Chaque organisateur de régate pourra 
compter sur une aide et un soutien de la part de la commission technique.

Du côté de la formation et des juniors, le train, non seulement continue sur ses 
rails, mais il s’implémente avec l’achat d’un véhicule de type min-bus de 9 places.
Le CVN dispose désormais d’une belle structure pour la formation et pour la par-
ticipation des juniors aux régates en Suisse ou à l’étranger. Notre chef de base, 
Charles Martinez a été engagé à nouveau pour une période de 10 mois cette année.

Alors ! 
Ca vous démange ? 
C’est normal … 

                         Jean-Luc Dreyer
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Info comité

Naissance :

Le comité et les membres du Cercle de la Voile de Neuchâtel 
souhaitent la bienvenue à 

Maelle, née le 8 mars.

Toutes nos félicitations aux heureux parents, Emilie et Florian Stauffer.

**********************************************************

Admissions :

Nous avons le plaisir de souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres actifs de 
la section voile

Mathieu Vuilleumier, Neuchâtel

Anne Gillioz, Grimisuat
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Hangar du CVN

Le printemps fait place à l’hiver avec quelques revirements. Le début de saison est 
devant la porte. 

En termes de gestion du hangar, nous vous rappelons que la date limite d’occupation 
du hangar pour la 

saison d’hiver est fixée au 30 avril 2012

Au cas où vous ne tenez pas compte de cet avis, le bail est prolongé tacitement 
pour la 

saison d’été, c’est-à-dire du 1er mai 2012 au 31 août 2012

Une facture sera envoyée aux locataires concernés. Cela est valable autant pour 
les bateaux que pour les remorques. Nous nous réservons le droit de déplacer les 
bateaux aux frais du propriétaire.

Les manutentions des remorques sont de la responsabilité de leur propriétaire. 
Charles Martinez, chef de base, est seul habilité pour le maintien de l’ordre et l’at-
tribution des places. Le cas échéant veuillez prendre contact avec un professionnel 
pour les déplacements.

Formulaires de réservation : sur le site www.cvn.ch ou auprès du chef de base.

Afin de maintenir un état correct des lieux,  merci de jouer le jeu selon les directives 
données.

Les  tarifs pour les 4 mois d’été (de mai à août) :

 membres CVN non-membres
le m2                                     Fr.12.00                Fr.20.00

Ce tarif est valable autant pour les bateaux que pour les remorques.
Nous vous rappelons également que les bateaux/remorques doivent être claire-
ment marqués au nom du propriétaire ou numéro d’immatriculation.

Pour toute question :
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Cercle de la Voile de Neuchâtel 
Conditions de location sous le hangar en été 

Art. 1 
Le Cercle de la Voile de Neuchâtel, ci-après désigné par "le bailleur", remet au 
locataire, ci-après désigné par le "preneur", la surface nécessaire pour y 
entreposer bateau, remorque ou ber selon réservation, pour la période indiquée. 

Art. 2 
Le loyer est fixé par m2 de surface, auquel s'ajoute la taxe pour l'enlèvement des 
déchets. Le preneur s'engage à payer le loyer facturé dans les 30 jours à 
réception de la facture. Pour tout rappel, il sera facturé Fr. 20.--. Le preneur 
reconnaît son dû. 

Art. 3 
Le preneur s'engage à maintenir les lieux loués constamment propres et en bon 
état d'entretien, et à ne pas les utiliser dans un autre but que celui pour lequel ils 
sont loués. Il ne pourra faire aucune cession de bail, totale ou partielle, ni aucune 
sous-location à qui que ce soit, même si la chose pour laquelle l'emplacement a 
été loué est retirée avant l'échéance du bail. 

Art. 4 
Le preneur s'engage à respecter la propriété des locataires voisins. Il est 
responsable des dégâts qu'il aurait pu leur causer par sa faute. Il est interdit de 
laver son bateau à grande eau ou à l'aide d'appareils à eau sous pression. 

Art. 5 
Il est interdit d'utiliser tout appareil constituant source de chaleur (par exemple: 
lampe ou fer à souder, chauffage à gaz, etc.) et d'entreposer toute matière 
inflammable tels que bidons d'essence, diesel, bonbonne de gaz. etc. Le sablage 
est également interdit. 

Art. 6 
Le preneur doit libérer la place occupée sous le hangar au plus tard le 31 août 
(ou date annoncée dans le Livre de Bord). Ce délai passé, l'échéance du contrat 
sera automatiquement prorogée pour la période d’hiver suivante, au tarif en 
vigueur, avec des fractionnements possibles par période d'un mois. Le cas 
échéant, le bailleur peut faire déplacer ou évacuer le matériel aux frais du 
preneur, sans avertissement. 
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Art. 7 
Toutes les manipulations de bateaux, remorques, ber, matériel sont faites par le 
preneur ou confiées par ce dernier à une entreprise tierce. Les frais en découlant 
sont à réglés par le preneur directement auprès de l’entreprise concernée. Le 
CVN ne fait aucune manipulation pour le preneur.

Art. 8 
L'entreposage de bateaux, remorques, ber, matériel, etc. est fait aux risques et 
périls du preneur, sans engagement pour le bailleur. 

Art. 9 
Le for de toute action en justice est à Neuchâtel 

 L'Administrateur du CVN 

Cercle de la Voile de Neuchâtel Case No :  Eté 2012 
Location sous le hangar période été 

Je soussigné, désire louer une case                                                                 
comme l’été précédent     

Nom, Prénom : ………………………………………………………………..        
Membre CVN    

Rue : ……………………………………  NP Lieu : ……………………..……… 

Tél. : ……………………………………... e-mail : …………………………..… 

Case pour :  bateau à voile         à moteur        remorque         ber    

Nom / type du bateau  ….………………………………  NE  ………………… 

Indiquer longueur, largeur (également pour les remorques) 
Hors tout (ht) bateau + support   longueurs ht …………  largeur ht ……… 

Mon bateau sera sur une remorque       oui                      non   

Le CVN m’attribuera si possible la ou les cases convenables. Le prix de location 
pour la période indiquée en titre, est de Fr. 12.00 au m2 pour les membres et de 
Fr. 20.00 pour les non-membres. Ces prix comprennent l’eau et l’électricité 
nécessaire à un entretien normal et sont payables dans les 30 jours à réception 
de la facture. 
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En outre, je confirme avoir pris connaissance des conditions de location figurant 
dans cette publication et me liant au CVN. A réception de la facture qui me sera 
envoyée, j’accepterai la case qui me sera attribuée ou je renoncerai dans un délai 
de 10 jours, date du timbre postal, par lettre recommandée au CVN à l’adresse ci-
dessous. 

Date :…………………………Signature : ……………………………………… 

Les demandes non signées, mal complétées, illisibles, etc. ne seront pas prises 
en considération. 

L’ordre d’arrivée des demandes est déterminant en cas de manque de place, 
priorité étant donnée aux membres du CVN. 

Attention : cette priorité est valable dans un premier temps, pour les demandes 
parvenant au CVN jusqu’au 30 avril. Pour éviter des problèmes de 
chevauchement, les places sont attribuées par l’administrateur en fonction de la 
longueur et de la largeur des cases correspondantes. 

L’administrateur se réserve le droit de ne pas attribuer de place, sans justification 
(mauvais paiement, etc.). Toute manutention sous le hangar, se fait d’entente 
avec le CVN. 

Envoyer la présente demande de réservation à l’adresse suivante : 

CVN Neuchâtel - Falaises 14 - 2000 Neuchâtel 
Charles Martinez – Tél : 079 955 51 62 – Fax : 032 724 27 12 

chefdebase@cvn.ch 
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Régates

Cercle de la Voile de Neuchâtel
Port du Nid‐du‐Crô
2000 Neuchâtel
Les régates seront régies par :

les règles telles que définies dans les RCV de l’ISAF.
l’ordonnance sur la navigation sur les eaux suisses

Admissibilité

Les régates sont ouvertes aux bateaux étrangers.Les participants 
doivent être membres d’un club affilié à l’ISAF. Pour les 
participants suisses, les directives de Swiss Sailing sont 
applicables.La personne responsable (ex : skipper, propriétaire) 
doit être membre de la classe concernée (si les statuts de celle‐
ci l’exigent).

Publicité La publicité des participants est autorisée.
Chaque bateau se verra attribuer une place à terre ou dans le 
port.

Une place de parc est prévue pour les remorques et doit être 
utilisée exclusivement.

A partir de 2010, les places de parcs sont payantes.

Selon la régate, une carte de parking sera remise aux 
participants.

Les concurrents participent à la régate sous leur propre 
responsabilité (règles 4 des RCV, décision de courir).
L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité en 
cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, aussi bien 
avant, pendant ou après la régate.
Chaque bateau doit être assuré en responsabilité civile 
(montant minimum 1'500'000 CHF) valable en compétition.

Chaque point peut être amendé par l’avis de course spécifique.

Avis de course général pour les régates du CVN

Organisateur

Règles

Amarrage et places de parc

Responsabilité et assurances
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Organisateur Selon tableau: Régates du mercredi organisation 2012

Du 11.04. au 04.07 et
Du 22.08. au 03.10
Lestés
Dériveurs et multicoques Légers 
Séries dès 5 bateaux
Mercredi 11 avril : 16 h‐ 17h30
Finance de participation :

Lestés : Frs. 100.‐
Dériveurs : Frs. 50.‐

Cette finance de participation sera mise à disposition du fond de 
la formation.
Tous les mercredis soir : avril ‐ juillet   août ‐ octobre
Premier départ possible:

18h45, pour la première partie de la saison et pour le 
mois d’août
18h30, dès le 6 septembre

Distribution des prix le mercredi 3 oct. à l’issue de la régate
Selon règlement du CVN concernant le classement pour les 
régates du mercredi 
Lestés, en temps compensé selon les coefficients SRS
Dériveurs : classements, A minima

Prix Fondue à la fin de la saison

Programme

Classement 

Avis de course spécifique pour chaque régate

Dates

Régates du mercredi 2012

Inscriptions et finance

Séries
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Joël Broye (079 306 3259)

Président du CC : Joël Broye
Dates 05.mai

Séries Classes FVLJ et Open

Par le site internet du club ‐ www.cvn.ch

Confirmation d’inscription et paiement le :
4 mai de 18h°° à 20h°°

5 mai de 8h°° à 9h30

Aucun certificat de jauge ne sera mis à jour sur place, la liste 
officielle SRS du jour sera prise en compte.
(Présentation de la jauge SRS 2012 ET autorisation de publicité 
obligatoires

Finance de participation : Frs. 60.‐

Départ  : 10h30

Clôture : 16h30

Repas : 18h30

Remise des prix : 20h°°

Classement  Par classe FVLJ et Open

Prix Tirage au sort d’une belle palette de prix.

Coupe Farewell ‐ Bucher + Walt

Inscriptions et finance

Championnat FVLJ 2012

Organisateur

Programme
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Flotte des Laser

Par Laurent Grob et Michel Rottach

Séries Monocoques dès Corsaire et Lightning

Lundi 4 juin de 17h30 à 18h15

Frs.35.‐

Premier départ possible :  18h45

Clôture : 21h30

Temps compensé selon jauge SRS

Série dès 5 bateaux

Dès 4 manches validées, une manche sera supprimée

Prix Gobelet en étain

Classement 

Programme

Semaine du Joran
Yachting Lourds

Organisateur

Dates Du 4 au 8 juin

Inscriptions et finance
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Flotte du Yachting Lourds

ParTom Studer et Philippe Biedermann

Laser

Autres dériveurs, sauf Optimist

Lundi 18 juin de 17h30 à 18h15

Frs. 35.‐

Frs. 25.‐ pour les juniors

Premier départ possible :  18h45

Clôture : 21h30

Système A minima

Dès 4 manches validées, une manche sera supprimée

Prix Gobelet en étain

Programme

Classement 

Séries

Inscriptions et finance

Semaine du Joran
Yachting Léger

Organisateur

Dates Du 18 au 22 juin
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Laser Master Team, par Joël Broye

Président du CC : Joël Broye (079 306 3259)

Séries Laser

Inscriptions en ligne www.cvn.ch  ou sur www.laser‐master.com 

Adultes : Frs. 35.‐

juniors  Frs. 25.‐ 

Samedi 18 : 

13h30 Briefing

14h00 Premier départ possible

19h30 Repas officiel

Dimanche 19 : 

 9h30 Briefing

10h00 Premier départ possible

15h00 Dernier départ possible

Par série, Système A minima

Dès 4 manches validées, une manche sera supprimée

Prix pour les 3 premiers de chaque série

Tirage au sort d’une belle palette de prix

Programme

Classement 

Prix

Coupe de Neuchâtel des Laser

Organisateur

Dates 18 et 19 aoùt

Inscriptions et finance
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Nicole et Jean‐François de Cerjat

Président du CC : Philippe Inversin

Séries Opti ‐ Laser ‐ 420

Par le site internet du club ‐ www.cvn.ch

Samedi 25 août de 11h°° à 12h30

Opti : Frs. 20.‐

Laser : Frs. 30.‐

420 : Frs. 40.‐

Samedi 26 : 

13h°° Briefing

13h30 Premier départ possible

Dimanche 27 : 

9h30 Briefing

10h00 Premier départ possible

15h00 Dernier départ possible

Par série, Système A minima

Dès 4 manches validées, une manche sera biffée

Prix pour les 3 premiers de chaque série

Tirage au sort d’une belle palette de prix

Classement 

Prix

Inscriptions et finance

Manche C3L pour Opti ‐ Laser ‐ 420

Organisateur

Dates 25 et 26 août

Programme
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Org et CC : Laurent Schneider 

 laurent.schneider@brokins.ch, 079 206 96 45

Séries Monocoques dès 5m50

Samedi 15 septembre de 9h30 à 10h30

Frs. 40.‐, y compris la fondue lors de la remise des prix

Départ : 10h°°

Clôture : 20h°°

Remise des prix le mercredi 3 octobre

Inscription pour le souper fondue lors de la régate

Classement  Selon coéfficient "SRS Solitaire"

Prix souvenir "Felco" pour chaque bateau

Challenge au vainqueur
Prix

Transjurassienne en Solitaire
Felco ‐ 35ème édition

Organisateur

Date 15. septembre 2012

Inscriptions et finance

Programme
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Org : Philippe Jacot, 079 240 79 02

Président du CC : Philippe Marc Martin

Séries 5o5

Le 5 octobre  de 9h30 à 12h30

Frs.50.‐

Vendredi 5

13h30 Premier départ possible, 3 manches à suivre

Samedi 6

10h°° Premier départ possible, 4 manches à suivre

19h30 Repas officiel

Dimanche 7 

10h°° Premier départ possible, 3 manches à suivre

13h00 Dernier départ possible

Par série, Système A minima

Dès 4 manches validées, une manche sera supprimée

Prix Prix pour les 3 premiers de chaque série

Classement 

Swiss Open 5o5

Organisateur

Dates du 5 au 7 octobre

Inscriptions et finance

Programme
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Org : Yvonne Perret et Joël Broye

Président du CC : Joël Broye

Séries Corsaire

Le 20 octobre  de 11h30 à 12h30

Frs. 35.‐

Samedi 20

13h30 Briefing

14h°° Premier départ possible, 3 manches à suivre

19h°° souper fondue sur inscription

Dimanche 21

10h°° Premier départ possible, 3 manches à suivre

14h30 Dernier départ possible

Par série, Système A minima

Dès 4 manches validées, une manche sera supprimée

Prix Prix pour les 3 premiers 

Classement 

Coupe de Neuchâtel des Corsaires

Organisateur

Dates 20 et 21 octobre

Inscriptions et finance

Programme
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Org : Yvonne Perret et Joël Broye

Président du CC : Joël Broye

Séries Surprise

Le 20 octobre  de 11h30 à 12h30

Frs. 35.‐

Samedi 20

13h30 Briefing

14h°° Premier départ possible, 3 manches à suivre

19h°° souper fondue sur inscription

Dimanche 21

10h°° Premier départ possible, 3 manches à suivre

14h30 Dernier départ possible

Par série, Système A minima

Dès 4 manches validées, une manche sera supprimée

Prix Prix pour les 3 premiers 

Classement 

Critérium des Surprises

Organisateur

Dates 20 et 21 octobre

Inscriptions et finance

Programme
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Org : Yvonne Perret et Joël Broye

Président du CC : Joël Broye

Séries Finn

Le 20 octobre  de 11h30 à 12h30

Frs. 35.‐

Samedi 20

13h30 Briefing

14h°° Premier départ possible, 3 manches à suivre

19h°° souper fondue sur inscription

Dimanche 21

10h°° Premier départ possible, 3 manches à suivre

14h30 Dernier départ possible

Par série, Système A minima

Dès 4 manches validées, une manche sera supprimée

Prix Prix pour les 3 premiers 

Classement 

Finn
Mémorial Marc Lambelet

Organisateur

Dates 20 et 21 octobre

Inscriptions et finance

Programme
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Org : Yvonne Perret et Joël Broye

Président du CC : Joël Broye

Séries Lightning

Le 20 octobre  de 11h30 à 12h30

Frs. 35.‐

Samedi 20

13h30 Briefing

14h°° Premier départ possible, 3 manches à suivre

19h°° souper fondue sur inscription

Dimanche 21

10h°° Premier départ possible, 3 manches à suivre

14h30 Dernier départ possible

Par série, Système A minima

Dès 4 manches validées, une manche sera supprimée

Prix Prix pour les 3 premiers 

Programme

Classement 

Mémorial Claude Lambelet
Lightning

Organisateur

Dates 20 et 21 octobre

Inscriptions et finance
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Organisateur Org : Vincent Perrin, 079 418 00 67

Dates 11. novembre 2012

Séries Classes FVLJ et Open

Le 11 novembre  de 8h°° à 9h°°

Frs. 35.‐

Départ 9h30

Clôture 13h°°

Choucroute garnie après la régate

Temps compensé SRS

Série dès 5 bateaux

Prix Prix pour les 3 premiers 

Classement 

Boule de neige

Inscriptions et finance

Programme
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Organisateur Org : G. Thiebaud, 032 731 43 49

Dates 15. décembre 2012

Séries Laser

Le15 décembre  de 12h°° à 13h°°

Aucune finance

13h30 Briefing

14h°° 1er départ posible

3 manches à suivre

Classement  Par série

Prix Soupe aux pois à la fin de la régate

Coupe de Noël Laser

Inscriptions et finance

Programme
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Formation
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Le Cercle de la Voile de Neuchâtel 
 

vous propose ses 
 

DO RTO IRS  
 

Emplacement: Port du Nid-du-Crô à Neuchâtel 
 
Agencement: 2 dortoirs de 18 places 

 1 dortoir de 8 places 

 1 vestiaire-douches pour dames 

 1 vestiaire-douches pour hommes 

 1 grande terrasse couverte 

 
Restaurant: Au Restaurant du CVN : Thierry Parigot 
 (même bâtiment) 
 Tél./Fax  032 724 27 13 
 
Réservation et renseignements: 
 
 Chef de Base du CVN : Ch. Martinez 
 Rte des Falaises 14,  2000 Neuchâtel 
 Tél. 079 955 51 62 Fax  032 724 27 13 
 E-mail:  dortoirs@cvn.ch 
 
 
 INTERNET:  http://www.cvn.ch 

 

  renseignements et inscriptions 
 

 
Adresse: Dortoirs du CVN 
 Port du Nid-du-Crô 
 Route des Falaises 14 
 2000 Neuchâtel 

Club House
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TARI FS  
 

des  dortoirs  du  CVN 
 

 

 Pour des groupes de 10 personnes au minimum : 
 
 Pour  1 personne pour 1 nuit Fr. 15.-- 

  dès 3 nuits Fr. 14.-- par nuit 

 

 Membre du CVN ou Swiss Sailing Fr.  5.-- par nuit 
 
 Participant cours J + S voile Fr.  9.-- par nuit 
 
 (la taxe de séjour n'est pas comprise dans ces prix) 
 
 Tout dégât causé aux installations durant le séjour sera facturé. 
 Si un nettoyage spécial est nécessaire, il sera facturé aux usagés. 

Tarif valable sous réserve d'éventuelle modification.  
Des variations de plus de 15 % (à la baisse) ne pourront être 
acceptées entre l'inscription et le séjour. 

 
 
 

Les locataires viendront avec leur sac de couchage 
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Le Restaurant du Cercle de la Voile  

de Neuchâtel propose 
 

pour les locataires des dortoirs : 
 

 
Petit déjeuner : 
- Petit déjeuner complet Fr.  8.- 
(1 croissant, pain, beurre, confiture, jus d’orange, 
1 boisson chaude ou froide)  
 

- Buffet petit déjeuner Fr. 13.- 
(à volonté : Petit déjeuner complet + bircher,  
jus d’orange, yaourts, fruits, œufs) 
 
Demi-pension :  Fr. 24.- 
Petit déjeuner complet et repas de midi ou du soir 
avec 1 boisson 3 dl sans alcool (potage ou salade et menu du jour) 
 
Pension complète : 
- Simple : comme la demi-pension + lunch Fr. 30.- 
(potage, sandwich, tarte) 
 

- Normal: Petit déjeuner complet et 2 repas Fr. 40.- 
midi et soir avec 2 boissons sans alcool 
 
Prix par personne 
 
Tous les extras seront facturés en plus. 
Forfaits personnalisés sur demande. 
Petite restauration possible. 
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Divers
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